
Disk. 
GENERALE 

ORIGINAL : ANGLAIS- 

EXPOSE SUCCINCTDU SECRETAI~ GEXXRALSURLZà QWESTUXS DONTESTSAISI 
LECCWEILDE SECURITE ETSURLEPOINT CUENEST LEUREXAMEN 

Confomknent à l'aridcle Il du règlwent intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secr&aire général présente l'exposé qui suit-sur les questions dont 
le Conseil de sécurité est saisi et sut- le point d en était leur examen B la 
date du 25 avril 1968. 

1. 
2. 

3. 
4. 

5. 

6. 

7. 
8. 
9. 
10. 

Question irenlenne (voir s/7382). 
Accords spéciaux prévus à l'article 43 et okgsnisation des forces années à 
mettre à la disposition du Conseil de sécurité (voir S/7332). 
R&lernent intérieur du Conseil de sécurité (voir s/7382). 
Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir S/7382). 
Réglementation et réduction générale des armements et renseignaents sti les 
fo&es armées des Nations Unies (voir S/7382). 
Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/i'J82). 
Question égyptienne (voir S/7382). 
Question indonésienne (voir S/'@2). 
Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir S/7582). 
Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 
établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil 
de sécurité (voir ~/7382). 

11. 
l2. 

Demandes d'admission (s/7382, s/7564, s/8301 et ~/8555). 
Question de Palestine (voir s/7382, ~/7441, S/T452, s/7564, S/i'570; S/75% 
et s/7600). 

13. Question Inde-Pakistan (voir ~/7382). 
14. Question tchécoslovaque (voir ~/7382). 

15. Question du territoire libre de Trieste (voir S/?382). 
16. Question d'Haïderabad (voir S/'i'382). -- 
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17. 

l@. 
19. 
20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

2a, 

Notifications identique6 , le 2g septembre 1948, 

e-hi et des 

Contr&e international de l*dnergie at 
Plainte pour invasio 
Plainte pour bombard ElQ (voir s/w32). 

Plainte contre le Gouve i; iranien pour nom-obeervation des mesure5 
conservatoires ationale de Justice 
l'affaire de 1' 
Proposition tendant à inviter les Etats B adhérer au Protocole de Geneve 
de 1925 concernant la prohibition de 1' e bactérienne et & ratifier 
ledit Protocole (voir S/'7382). 
Demande d'enquête au sujet d'un pr&zndu recours à la guerre bactdrianne 
(voir s/7382). 

Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Prl5ident du Conseil de sécurité 
par le reprdsentant par intCim de la Thaïlande aupres de I~OrSanisation des 
Nations Unies (voir S/T%). 
Téldgramme, en date du 19 Juin 1954, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des relationsextérieuresdu Guat a (voir S/7382). 

Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de 
sécuritd par le reprdsentant des Etats-Unis dlAm&ique (voir S/7382). 
Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Prbsidant du Conseil de 
sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zdlande, concernant la question 
d'hostilitds dens la ré&on de certaines Iles aitudes au large de la Chine 

continentale. Lettre, en date du 30 janvier 1955, adreeeée au Prdsfdent du 
Conseil de sécurité par le reprdsentant de l.'Union des Rdpubliques 
socialistes sovldtiques, concernsnt la question d'actes dlagression co 
par les Etats-Unis d'Amérique contre la République populaire de Chine dans 
la rdgion de TaHwan et d'autres îles chinoises (voir $7382). 

Situation créde par l'action unilatdrale du Gouvernement égyptien, mettant 
fin au syateme de gestion internationale du canal. de Suez, systeme confirmé 
et compldté par la Convention du canal de Suez en 1888 (voir S/7382). 



29. sure la France et le Royaume-Uni, 
ont ph~~ contre 1' er le paix et la sécurité 
?nternationeLes, et sont de es violations h la Charte des Nations Unies 
(voir S/V82). 

30. La situation e 
31. Aide.militaire &yptien aux rebelle6 en 

Klgérie (voir S/7382). 
32. Lettre, en date du 30 octobre 1956, admxmée au Président du Conmil de 

sharitd par le reprheentsnt de 1' $a (voir S/7382). 
33. Lettre, en date du 1 

sdcurité par le repr 
'plainte de la Tunis 6 parla France 
contre elle à Sakiet 

34. Lettre, en date du 14 fkrrier 1958, adressbe au Pr&sident du Conseil de 
s&urité par le représentant permanent de la France, concernant là 
"situation rdsultant de l'aide apportée par la Tunisie B des rebelles, 
permettant à ceux-ci de mener à partir du territoire tunisien des operations 
diri&!es contre llintégritd du territoire français et la sécurité des 
personnes et des biens des ressortissants français" (voir S/7382). 

35. Lettre, en date du 20 P&rier 1958, adressée au Secr6taire g6nérs.l par le 
,représentant du Soudan (voir S/7382). 

36. Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une lettre en date du 

18 avril 1958 au Président du Conseil de shrit6 et intitulée : "Adoption 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des 
Etats-Unis dlAm&ique armés de bombes atomiquesqet de bombes B h.vdroghe 
dans la direction des frontikes de l'Union sovi6tique" (voir s/?382). 

37. Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Prhsfàent du Conseil de s&curité 
par le représentant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tunisie au 
sujet d'actes d'agression armde commis contre elle depuis le 19 mai 1958 par 
les forces militaires françaises stationnées sur son territoire et en 
tigérie" (voir ~47382). 

38. Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la France et concernant : a) "La plaiIIt~fO~tiée Par 
la France contre la Tunisie le 14 février 1958" (voir point 34 ci-dessus); 



situat?on crb la ZI,Q~~UI-S, au fait de la Tunisie, du ucaue 

i s'dtait htabli, is le is de f&rfer 1958, sur le 
ent des troupes f  en certains points du territoire 

tunisien" (voir S/T~~E). 
39. Rapport du Sec&taire gdndral concernant la lettre du Ffinistre des affaires 

dtrangeres du Gouvernement royal du Laos, tr 
une note de 1% mission permamemte du 
(voir s-/7382). 

40. Lettre, en date du 25 mars 1260, adressde au Prdsident du ConseS de sdcuritd 
par les reprdsentsnts de llAfghanPstan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la Féde'ration de Haleisie, dti Gh 
de la Guinée, de l'Inde, de l'Indcn&ie,de L'Irak, de l'Iran, du Japon, de 
la Jordanie, du Laos, du Liban, du Lib&ia, de la Libye, du Maroc, du Ndpdl, 
du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 
Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yemen (voir S/7382). 

41. Câblogramme, en date du 18 mai 1960, adressd par le Ministre des affaires 
étrangPres de l'Union des Républiques socialistes sovidtiques au Prdsident 
du Conseil de sdcuritd (voir S/7382). 

42. Lettre, en date du 23 mai 1960, adr-ssde au Président du Conseil de sdcuritd 
par les représentants de l'Argentina fie Ceylan, de l'Equateur et de la 
Tunisie (voir S/7382). 

43. Lettre, en date du 13 Juilletl960,adressde au Prdsident du Conseil de 
sécurité par le Sec&taire gdn&-al des Rations Unies (voir ~/7382). 

44. Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressée au Prksldent du Conseil de 
sdcurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7382). 

45. Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécuritd par le Ministre des relations extkrieuras de Cuba (voir ~/7382). 

46. Lettre, an date du 20 fevrier 1261, adressde au Président du Conseil de 
sdcuritd par le représentant du Liberia (voir S/7382). 

47. Lettre, en date du 26 m& 1961, adressée au Président du Conseil de sécuritd 
par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (Léopoldville), de la Côte dlIvoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de la 
Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 



de lqInde, de l'fn aie, de l'Irak, a=~ l'xr83 du Yqon, de Jordanie, 
du 5308, au Liban, Li%r@a, de la Libye, de dagascar, du Mali, du 

roc> du 1, du N&+ia, du Rkistan, des Wilippines, de la République 
arabe unie, de la RGpublique centrafficaine, au Sé&gal, de la Somalie, 
du Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Y&en et de la Yougoslavie 
(wir sJ7382). 

48. Plainte du KoweYt concernant la situation cr&e par l'Irak, qui menace 
l'ind8pendance du territoire du KoweYt et met en aawer la pix et la s,$c~rité 

nt de la Rdpublique d'Irak concernant 
la situation C%h&! par la menace que les forces ar&es du Royaume-U& font 
peser sur l*ind&xndance et la sécurit8 de l'Irak, situation qui setile 
devoir menacer le maintien de la paix et de la skcurité internationales 
(voir SJ7382). 

49. Télégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Phident du Conseil de 
sécurith par Ile Secrétaire d*Etat aux affaires &rang&res de la République 
tunisienne. Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressge au Président du 
Conseil de s&urit8 par le représentant permanent de la Tunisie (voir S/7382). 

50. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressge au Président du Conseil de 
sécurit.6 par ~.e reprhentant permanent de Cuba (voir ~/7382). 

51. Lettre, adressée au président du Conseil de eécurit.6, le 18 dhembre 1961, 
par le représentant permenent du Portugal (voir SJ7382). 

52. Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressde au Président du Conseil de 
sécurité par Le repr6sentant periinent des Etats-Unis d'Am&ique; lettre, en 
date du 22 octobre 1962, adressde au Pr&ident du Conseil de s6curité per 
le reprthentant permanent de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962, 
adressée au Phiaent du Conseil de s6curit8 par le représentant permenent 
adjoint de l'union des Rbpubliques socialistes sovi&iques (Voir S/7382). 

53. Plaintes du Sknégal. colxernant des violations de son espace aérien et de son 
territoire (voir s J7J82). 

5l+. Tél.!&ramme, en date au 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de skcurité 
par le Ministre des affaires Etrangères de la République ViaTti (Voir S/7382)* 



55. 

54. 

57. 

58. 

59. 

60. 

61. 

62. 

63. 

64. 

65. 

Rapports du Secr&taire &&a1 au Conseil de sécuritb sur les faits nouveaux 
relatifs au Yémen (voir S/7382). 
Question concernant la situation dans les territoires Sous administration 
portugaise : lettre datbe du 11 juillet 1963 adressge au Président du Conseil 
de s&urité par les repr&entants de 32 Etats Membres (voir S/7382). 
La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqug par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la Rkpublique sud-africaine : lettre adressée 
au Pr&ident du Conseil de sbcurit8, le 11 juillet 1963, P las reprdsentants 
de 32,Etats Membres (voir S/7382). 
Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres datdes des 
2 et 30 août 1963 adressges au Pr&ident du Conseil de sbcurid au nom des 
représentants de 32 Etats Membres (S/7382, ~/7628, ~17644, ~185~2, ~/8555 
et ~18564). 
Lettre datée du 26 d&embre 1963, adressge au Prdsident du Conseil de sécuritb 
par le reprkentant permanent de Chypre (voir S/7382, S/7644, ~18014, ~10269, 
~/8301, Si8313 et S/8502). 
Lettre adressbe au Prksident du Conseil de sécurité le 10 janvier 1964 par 
le représentant permanent du Panama (voir s/7382). 
Lettre adressge au Président du Conseil de skcurit.6 le ler avril1964 par 
le reprdsentant permanent adjoint, char& d'affaires a.i., du Y&en 
(voir ShJ82). 
Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 
Cambodge (voir S/7382). 
Lettre adressbe au Prisident du Conseil de sécurité, le 4 août 1964, par le 
reprksentant permanent des Etats-Unis (voir S/73432). 
Lettre adressée au Pr&ident du Conseil de sécurit8, le 3 septembre 1964, par 
le reprbsentant permanent de la Malaisie (vdr S/7$2). 

Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressde au Prkdent du Conseil de 
sécuritk par le rbprksentant permanent de la Grkce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de slcurit8 par le 
reprbsentant permanent de la Gr&ce (voir S/7382). 



66. 

67. 

68. 

69. 

70. 

71. 

72. 

73. 
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Lettre, en date du 6 aeptmbre 1964, adrs~a8e au Msident du Conseil de 
shzriGQ par le rep&sentant pe rient de la. Turquie (-.&r‘S/7382). 
Lettre, en date du ler dhsmbre 1964, t du Conseil de 

par lee reprhentants de 1'A rie, du Burundi, du 
, du Congo (Brazzaville), du opie, du Ghana, de la 

Guide, de l'Ir&dsie, du Kenya, du Malawi, du li, de la Mauritanie, de 
publique arabe unie, la RBpublique centrafricaine, de la 

de la Tanzanie, de Yougoslavie et de la !Zambie (voir 
Sf7382). 
Lettre, en date du 9 dhmbre 1964, adreesée au P&ident du Conseil de 
5hzrit6 p%r le reprekentant permanent de la Rtipublique dhocratique du Congo 
(voir S/7382). 
Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Prkident du Conseil de s&urit6 
par la repr6seutaut permanent de l'Union des Rhpubliquee socialistes sovihiques 
(voir s/7382). 
Lettre, datbe du 33 janvier 1966, adressbe au Président du Conseil de sécurith 
par le reprdsentant permanent des Etats-Unis d'Am&ique (voir s/7382). 
Lettre datde du 2 août 1966, adressée au Prhident du Conseil de s&urit.$ par 
le repr&enta?t permanent adjoint du Royaume-Uni (voir Sj7452, SI7458 et 

s/7468). 
Plaintes de la Rdpublique &mocratique du Congo (voir S.17523, S/7537, S/7564, 
~/8048, ~/8066 (points 72 et 74), s/8242 et ~/8rj2). 
La situation au Moyen-Orient (voir S/Tglj, S/7923, Sj7976, S/~OOO, ~18048, 
S/8066 (points 73-76 et 78-TP), S/8215, Sj8242, s/8252, sj8269, S/8502, 
~18525, S/8534, sf8564, SI8575 et ~18584) 

A ses 1425&me et 1426ème séances, tenues les 20 et 21mai 1968, le Conseil 
de sécurita a poursuivi l'examen de la plainte prhentée par la Jordanie 
le 8 avril (S/8560). 

A sa 14eè&e sdance, le 20 mai, le reprhentant‘du Pakistan a présenté un 
projet de résolution (s/8590) ayant pur auteurs le Pakistan et le SQ&al, qui 
a été revis8 à la 1426Bme séance (sf85po/Rev.2). 

/ . . . 



74. 

75. 

Le FTBsident a alors mis aux voix le projet de nholution revis8 et le 
Conseil l'a adopt8 par 13 voix contre z&o, avec 2 abstentions @solution 
252 (1968s Dans le dispositif de cette rholution, le Conseil 1) a d8plor6 
qu'Israël ait manqu8 de 8e conformer aux rholutions 2253 (ES-V) et 
2254 (ES-V) de 1'AssembUe S&&ale en date des 4 et 14 juillet 1967; 2) a 
considM que toutes les mesures et dispositions l&islativee et a 
tratives prises par Isra%l, y  compris l'expropriation de terres et de biens 
immobiliers, qui tendent B m&.ifier le statut juridique de Jérusalem Btaient 
non valides et ne pouvaient modifier ce statut; 3) a deman& d'urgence B Israël 
de rapporter toutes les mesures de cette nature dBjH prises'et de s'abstenir 

diatement de toute nouvelle action qui tendrait à modifier le statut de 
Jhusalsm; 4) a prid le Sec&taire &&a1 de rendre compte au Conseil de 
&curil6 de l'application de la fisolution en question. 
Question du Sud-Ouest africain (voir Sf8367, Sf8424, ~/84@, Sf8438, Si8450 
et ~18468). 
Lettre datde du 25 janvier 1968, adress6e au Prkident du Conseil de shurit8 
par le reprhentant permanent des Etats-Unis d'Am&ique (voir S/8367). 


